

	LE MODÈLE PROPOSÉ PAR LE MDN

· Un mode de scrutin mixte compensatoire
· Combinant ± 78 sièges de circonscription et ± 50 sièges de compensation, pour un nombre fixe de ± 128 sièges, soit un ratio de 60-40 (national et régional)

· Une compensation nationale et une distribution régionale des sièges de compensation

· Des listes régionales fermées établies dans le respect de balises fixées, dont le nombre et le positionnement sur les listes.

· Le bulletin à deux votes : un pour le siège de circonscription et un pour les sièges de compensation. 

· La double candidature permise : les candidates et les candidats pouvant faire campagne tant pour remporter un siège de circonscription qu’un siège de compensation. 

· Des mesures structurantes et des mesures financières pour une représentation égalitaire entre les femmes et les hommes ainsi que pour une juste représentation de la diversité ethnoculturelle.

· Un seuil minimal : pour avoir droit à la compensation, un parti doit obtenir entre 3% et 5% des votes. 
· La méthode de calcul de Hare pour répartir équitablement les sièges de compensation.
CE MODÈLE répond aux préoccupations
des citoyennes et des citoyens
de toutes les régions et permet :
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d’obtenir un résultat proportionnel;

· de respecter la volonté populaire et le pluralisme politique;

· d’assurer l’importance des régions dans la réalité québécoise;

· de viser une représentation égale des femmes et des hommes;
· d’incarner la diversité ethnoculturelle québécoise. 
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Mode de scrutin :
UN CONSENSUS EXISTE!
Contrairement au gouvernement, le Mouvement pour une Démocratie nouvelle (MDN) a entendu les démarches citoyennes et les a réunies pour adopter une proposition :
un mode de scrutin mixte compensatoire véritablement démocratique 
et respectant la population québécoise.

SOLUTION DÉMOCRATIQUE
est appuyée par plus de 600 personnes et organisations regroupant plus d’un million de personnes!
LE CONSENSUS EXISTE! Faites-en partie!
Le 31 mai 2006 se terminait la Commission spéciale sur la loi électorale. Du millier de personnes et d’organisations consultées, 86% rejetaient le mode de scrutin actuel et exprimaient leurs attentes démocratiques.

5 ans plus tard, Jean Charest et son gouvernement 
nient toujours l’existence d’un consensus 
en faveur d’un nouveau mode de scrutin!
Faites partie du consensus!

www.democratie-nouvelle.qc.ca/actions/appuis.php
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